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Bois-Énergie : Qu’est-ce que c’est ?

Le bois-énergie désigne l’utilisation du bois à des fins énergétiques pour produire de la 

chaleur et de l’électricité (cogénération). 

Le bois-énergie se présente sous 3 formes : 

- Bois bûche (chauffage individuel : insert, poêle ou chaudière bois)

- Granulé ou pellet (individuel ou collectif)

- Plaquette forestière ou bois déchiqueté (réseaux de chaleur, chaufferies, installations 

industrielles, chauffage individuel)

Le bois-énergie est une énergie renouvelable, économique et créatrice d’emploi mais 

des idées reçues persistent !
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Idée reçue n°1 : Le chauffage au bois 
contribue au déboisement des forêts !

Les arbres sont nécessaires à l’équilibre de la biodiversité, à l’absorption du CO2 et à

la production d’oxygène.

La coupe massive pourrait avoir des effets désastreux sur l’environnement et sur notre santé. 

La part du bois énergie utilisé pour des chaufferies représente 5 % du volume de bois forestier.

Il résulte de la transformation à destination de son usage premier qui est le bois d’œuvre.

En France, la forêt est gérée via des plans de gestion durable, des labels et des certifications 

tels que FSC (Forest Stewardship Council), PEFC (Programme de reconnaissance des certifications forestières)

Le bois combustible participe même à la croissance des forêts.

La forêt française progresse et couvre 31 % du territoire.
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Répartition des destinations d’un arbre après la coupe en forêt
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Idée reçue n°2 : Le chauffage au bois pollue !

En termes d’émissions en CO2, le bilan carbone du bois-énergie est proche de la 

neutralité car lors de la combustion, le CO2 rejeté équivaut au CO2 capté pendant sa 

croissance.

En ce qui concerne les fumées de bois, la réponse dépend de la qualité de l’installation. 

Les chaufferies industrielles sont équipés de traitements de fumées répondant aux 

exigences réglementaires toujours plus poussées. 

Les appareils individuels éligibles aux aides doivent respecté le label Flamme verte 7 *

Attention 
Si vous utilisez mal votre appareil (bois trop humide, appareil mal réglé et mal entretenu…), celui-ci 
polluera et pourrait même polluer l’air ambiant de votre logement, ce qui pourrait être dangereux.
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Idée reçue n°3 : Le chauffage au bois n’est 
pas efficace !

Les avancées technologiques sur les appareils de chauffage au bois permettent 

d’atteindre des rendements supérieurs à 80 % voir 90 % pour les chaudières à granulés.

Il existe une multitude d’essences de bois énergie. Chacune a ses spécificités en 
fonction des conditions d’utilisation et du pouvoir calorifique.

Les bûches de bois de feuillus tendres ont un pouvoir de chauffage moyen mais avec un 
temps de combustion rapide.
En comparaison avec les bois issus d’arbres feuillus durs, qui sont réputés pour avoir un 
bon pouvoir calorifique et produisent beaucoup de chaleur sur une longue période et est 
plus régulière.



10



11

Idée reçue n°4 : Le chauffage au bois coûte cher !
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Les dispositifs d’aides financières

En tant que collectivités :

- ADEME

- Région Grand Est

- Banque des territoires 

(investissement)
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La filière bois, créatrice d’emploi ?

- 52 800 emplois directs ou indirects

- 15 700 GWh en GE (2020) (36 % d’EnR)
=> objectif 27 000 GWh en 2050 (x 1,7)

- 3 à 4 fois plus d’emplois que les énergies 
fossiles

- Emplois non délocalisables

- Circuit d’approvisionnement court et local 
(0,05 % importation)

Approvisionnement en Grand Est
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Un projet citoyen d’énergie renouvelable est un 
projet qui ouvre son investissement et sa 
gouvernance aux citoyens, en associant les 
acteurs du territoire.

Les projets citoyens permettent aux acteurs du 
territoire de s’approprier des projets en prenant 
des décisions telle que la provenance de la 
ressource pour produire de la chaleur, s’agissant 
du bois énergie en choisissant un fournisseur de 
plaquettes du territoire, par exemple. 

Ces projets favorisent des choix vertueux, et font 
bénéficier les territoires des retombées 
économiques et sociales associées.

Les chaufferies citoyennes



16

Retrouvez l’enregistrement et le support

sur notre page Youtube : Grand Est 100%EnR 

Prochains Dej’EnR

A la rentré le lundi 11 Septembre sur « L’énergie citoyenne dans les projets d’envergure »

Merci de votre attention


